
Horaires de la Mairie 

Lundi  
13h30 - 17h30 

 
Du mardi au jeudi                  

8h30 - 12h00 /  
13h30 - 17h30 

 
Vendredi et Samedi                   

8h30 - 12h00  
 

Tél : 02.98.68.53.49              
Mail :  

mairie.plougourvest@ 
wanadoo.fr 

 
Retrouvez toutes les infos 

sur le site internet : 
www.mairieplougourvest.fr 

. 
 
Permanences du Maire, 

 Jean JEZEQUEL 
 

Sur rendez-vous 
Du lundi au vendredi 
Samedi 9h30 - 12h00 

 

Agence Postale 
 

Du lundi au samedi 
  De 9h30 à 12h00  

Tél : 02.98.68.58.50 
 

Déchetterie  
de Besmen 

(Port du masque  
obligatoire) 

 
 

Horaires d’hiver 

Lundi -  
Vendredi - Samedi  
9h-12h / 13h30-18h 
Mardi - Mercredi 

13h30-18h 
Contact : 02.98.29.59.14 
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Les Echos 
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INTERCOMMUNALITÉ 

n CCPL : LE DÉFI ZÉRO DECHETS   
8 mois pour faire de mon jardin une ressource !  
Piloté par la CCPL, le Symeed29 et le syndicat mixte pour la gestion durable des 
déchets en Finistère, le défi jardin zéro déchet permet à chaque habitant volon-
taire d’être accompagné pendant 8 mois de mars à octobre 2022. L’objectif de ce 
défi est d’aller vers une logique circulaire au sein de votre jardin en utilisant les déchets verts comme des res-
sources naturelles. Il vous permet d’apprendre différentes techniques de jardinage au naturel pour diminuer le 
temps passé à entretenir votre jardin et éviter les trajets en déchetterie. Un état des lieux de votre jardin sera 
dressé afin de fixer les objectifs à atteindre pour améliorer vos pratiques. Vous bénéficierez d’astuces et de con-
seils techniques dispensés par des professionnels pour approfondir vos connaissances et aller vers un jardi-
nage raisonné. Renseignements auprès de l’ambassadrice du tri de la CCPL au 02.98.68.42.41 ou 
l.marc@pays-de-landivisiau.com 

Un centre de vaccination mobile à Plougourvest 
Un centre de vaccination éphémère a été mis 
en place, jeudi 20 janvier, à la salle du Pouldu, 

à Plougourvest. Une équipe mobile de vaccination de Morlaix était 
présente, de 10 h à 16 h en continu. Quatre-vingt-douze personnes 
se sont présentées dont onze pour une primo injection. En présence des 
élus, Sylvie Le Foll, Christelle Corvez, Maryse Miossec et Jean-Luc Pau-
gam, qui ont accueilli les candidats à la vaccination dans un flux continu.  

RETOUR SUR... 

n CCPL : CALENDRIER DE COLLECTE DES DÉCHETS 
Les calendriers de collecte des déchets de la CCPL sont distribués ce mois-ci dans 
le bulletin communal. 
 

Ils sont, également, disponibles sur le site internet de la commune : 
www.mairieplougourvest.fr ou en mairie. 
 

Dans votre poubelle individuelle à couvercle jaune, vous pouvez déposer TOUS leurs emballages ména-
gers sans distinction : bouteilles et flacons plastiques, cartonnettes, emballages métalliques, briques alimen-
taires et papiers, capsules de café, blisters de médicaments vides, emballages de chocolat... 
Désormais, n’hésitez plus … TOUS les emballages, se trient bien vidés, en vrac – sans sac – et non emboi-
tés ! 

Et dans mon conteneur ordures ménagères, je mets le reste et dans un sac :  
Articles d’hygiène, couches, petits objets, opercules, vaisselles en plastiques. Si vous n’avez pas de compos-
teur, toutes les épluchures fruits et légumes, mouchoirs, essuie-tout. 

Les kits d’autotests, les masques usagés, les gants… sont à mettre dans votre poubelle verte. Il y a trop 
d’erreurs de tris recensées par le centre des déchets Triglaz-Sotraval à Plouédern. 

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter l’ambassadrice du tri de la CCPL au 02.98.68.42.41 ou 
l.marc@pays-de-landivisiau.com 



EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 24 JANVIER 2022 

INFOS MAIRIE 

n URBANISME  
Déclaration Préalable : 
M. MIGLIORE Fabien - 4, rue de l’Ancienne Gare - Ravalement, modification d’ouverture et changement de fenêtres 
Permis de Construire : 
M. KERNEIS Yannick et Mme GEHAN Gwendoline - Lieu-dit Coativellec - Construction d’une maison individuelle 
M. LABASQUE Christian - lieu-dit Faout Avel - Construction d’une maison individuelle 
M. et Mme PAUGAM Marc et Marion - Lotissement des Alouettes - Construction d’une maison individuelle 

n ETAT CIVIL  
Naissances :  Nina TANGUY - 3, impasse de la Source 
Décès  : Mme SAILLOUR épouse PRIGENT Suzanne, 92 ans - lieu-dit Kerlouet 
Mme MARGERIN Bernadette, 67 ans - 3, Guernévez 
Mme TAY veuve SELNET Françoise, 79 ans - Résidence Saint-Michel de Ker-
voanec       

n PERMANENCES EN MAIRIE DES MAIRES ADJOINTS 
¨ Mme Sylvie LE FOLL, Adjointe aux Affaires Générales, sera présente lundi 21 février 2022 de 10h à 12h. 
¨ M. Romain JEZEGOU, Adjoint à la Voirie et à l’Espace Rural, sera présent samedi 26 février 2022 de 10h à 12h.  
¨ Mme Christelle CORVEZ, Adjointe à l’Enfance Jeunesse et aux Affaires Scolaires, sera présente mercredi 9 février 2022 de 16h à 

17h30. 
¨ Mme Marie-Françoise QUELENNEC, Conseillère Municipale déléguée à la Culture et aux Affaires Sociales, sera présente jeudi 24 

février 2022 de 14h à 15h00.  
¨ M. Gilles ROHOU, Adjoint aux Bâtiments Communaux, sera présent le mercredi 16 février 2022 de 10h à 12h. 

n Mise en réseau de la Bibliothèque communale Hervé Loaëc 
La mise en réseau de la bibliothèque communale aura lieu en mars. 
L’encaissement des abonnements se fera par la mairie. L’association 
compte actuellement 140 lecteurs avec 50 cotisations payantes. 
n Programme de voirie 2021 
Le conseil municipal retient la proposition de l’Entreprise Eurovia Bre-
tagne, entreprise mieux-disante, pour effectuer le Programme de tra-
vaux d'amélioration et de sécurisation de la voirie communale de 2021. 
n Mission de maitrise d’œuvre pour l’aménagement des abords de 
la salle du Pouldu 
Suite aux travaux de démolition et reconstruction de la salle polyvalente 
du Pouldu prévus pour juillet-août 2022 et vu la nécessité d'aménager 
et sécuriser les abords du nouveau bâtiment, la maîtrise d'œuvre est 
confiée à la société ING CONCEPT de Landivisiau. Vote unanime des 
membres présents, pour un montant de 7 000¼ HT. 
n Création d’une aire de stationnement Cité des Hortensias 
A la demande des habitants de la cité des Hortensias et suite au ques-
tionnaire distribué aux habitants sur la problématique du  

stationnement, le conseil, à l'unanimité, décide de retenir 
l’offre de l’entreprise LOUSSOT TP de Plouvorn pour un mon-
tant de 5 258.25¼ HT pour  créer une aire de stationnement et 
permettre une meilleure fluidité de la circulation. 
n Parcelles situées Rue de la Mairie (anciennement ter-
rains BROCHEC) :  

- Projet de lotissement de 3 lots 
Les membres du conseil municipal, à l'unanimité acceptent le 
projet de réalisation d'un lotissement communal de 3 lots situé 
"Rue de la mairie" sur la parcelle cadastrée section AE n° 7 
contenants 2 939 m² et appartenant à la commune. Ils retien-
nent l’offre de la société A&T OUEST de Landivisiau pour 
assurer les missions foncières, topographiques et étude envi-
ronnentale pour un total d'honoraires de 5 200¼ HT. 

- Finistère Habitat : projet de logements sociaux pour 
personnes âgées 
Monsieur le Maire présente le projet de Finistère Habitat sur 
une partie de la propriété d’installer des logements sociaux 
accès pour les personnes âgées. Les membres du conseil 
prennent acte de ce projet. 

n DÉRATISEUR 
Le prochain passage du dératiseur aura lieu 
le vendredi 25 février 2022. Les personnes 
souhaitant son intervention sont invitées à 
s’inscrire en mairie au 02.98.68.53.49.  
Le passage du dératiseur est gratuit pour 
les habitants de la commune. 

n ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES ET LÉGISLATIVES 
Inscription pour l’élection présidentielle : vous avez jusqu'au mercredi 2 mars 2022 pour le faire en ligne et jusqu'au vendredi 4 
mars pour faire la démarche en mairie ou par courrier. Vous pouvez vous inscrire :  
¨ en ligne, grâce au téléservice disponible sur Service-Public.fr sur présentation d'un justificatif d'identité et d'un justificatif de domicile 

numérisés  
¨ en mairie, sur présentation d'un justificatif de domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa n°12669*02 de demande d'inscription 
¨ par courrier adressé à votre mairie, en joignant un justificatif de domicile, un justificatif d'identité et le Cerfa n° 12669*02 de demande 

d'inscription.  



LE COIN DES ASSOCIATIONS 

n ETOILE FILANTE FOOTBALL 
Dimanche :  6 février 2022 
Coupe  
Dimanche :  13 février 2022 
Coupe  
Dimanche : 20 février 2022 
15h30 :  Taulé Us 1 - Plougourvest EF1 
15h30 :  Plougoulm Cadets 1 - Plougourvest EF 2  
13h30 :  Plougourvest EF3 - Lampaul ES 2 
13h00 : Plougourvest EF4 - Tréflez ES 2 
Dimanche : 27 février 2022 
15h30 :  Plougourvest EF1 - Plouézoch FC 1 
15h30 :  Plougourvest EF 2  - Roscoff Paot Rosko 1 
13h30 :  Landivisiau FC 3 - Plougourvest EF3  
13h30 : Berven Plouzévédé AS 3 - Plougourvest EF4  

n PPB HB 
Les joueurs ont repris la direction des 
salles d’entrainement et de match dès 
début janvier. Le retour à la compétition est per-
turbé par la pandémie avec des matchs reportés 
au dernier moment. 

Ce mois-ci, ce sont les moins de 11 ans mixtes 
qui sont mis à 
l’honneur. C’est 
une équipe com-
posée de garçons 
et de filles de 
2011 et 2012. 
Lors de leurs 
matchs, ils ren-
contrent souvent des équipes 100% masculine 
mais ils ne se laissent pas faire ! 

L’ensemble du bureau profite, également, pour 
souhaiter ses meilleurs vœux à tous les joueurs� 

Week-end du 26/27 février 
Séniors filles EBL 1 
A l’extérieur face à Lambézellec/ Cavale 
Blanche 
Séniors filles EBL 2 
A l’extérieur face à Aulne Porzay 
Séniors filles départementale : 
A Plougourvest contre Guiclan 
Séniors Gars:  
A Plougourvest contre Landi Lampaul 
 
Date à retenir : Dimanche 6 mars : Bœuf ca-
rottes à emporter à Plougar. 

 

n ATELIER CUISINE  
L’atelier cuisine aura lieu  pour le groupe A  le 
mercredi 16 février à 17h30 et à 20h et pour le 
groupe B le jeudi 17 février à 17h 30 et à 20h. 

n ART FLORAL  
Les prochains cours auront lieu le mardi 1er fé-
vrier et le mardi 1er mars à 17h30 et 20h00 

n COURS DE COUTURE  
Les prochains cours auront lieu les jeudis 10 et 
24 février de 20h à 22h. 

 ASSOCIATIONS 

PPB HB 
Laurent Scouarnec : 07.55.64.63.71  

FOOTBALL: Étoile Filante                   
Pierre-Yves Tanguy  : 
07.81.49.30.46 
Bastien Pirou : 06.81.78.55.46 

GYM                                                 
Nathalie Carrer : 02.98.68.55.96 

BIBLIOTHÈQUE 
Michèle Grall : 06.30.90.16.87 
Bibliothèque : 02.98.68.55.84 ou 
bib.plougourvest@orange.fr 

ASSOCIATON POUR LA  
SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 
Joseph Kermarrec : 02.98.68.58.33 

OGEC                                                    
Kevin Le Squin : 06.68.73.12.56  
Julien Cloarec : 06.68.96.38.76 

APEL                                                                
Yoann Jestin : 06.61.59.93.67 

DANCE COUNTRY                         
André Cueff : 02.98.68.53.80 

CLUB DES AINÉS                           
Jean-Luc Paugam : 06.50.56.07.93 

FNACA                                             
Désiré Kerscaven : 02.98.68.51.00 

QUARTIER DE GUERRUAS 
Joseph Crenn : 02.98.68.51.02 

FAMILLES RURALES                              
Accueil de Loisirs                             
Christelle Corvez : 06.64.82.84.69 
Art Floral : Michèle Jestin 
02.98.68.55.80 
Atelier Cuisine et Couture   
Brigitte Ropars : 02.98.68.54.80 

SOCIÉTÉ DE CHASSE                       
Romain Jezegou : 06.61.27.03.89 

COMITÉ DES FÊTES 
Magali Cazuc : 06.50.07.30.15 

LES ALLUMÉS DU POULDU 
Sandrine Royer : 06.85.01.54.07 
Anne-Gaëlle Le Bris : 06.79.49.30.65 

CMMLP (Club des 2 ailes) 
François Ratajczak  06.33.36.35.46 

RÉSIDENCE SAINT-MICHEL 
Foyer de vie arc-en-ciel                              
Jennifer Viandier : 02.98.68.59.19 
Fanny Chansigaud-Loiseau 
02.98.68.01.42 

Amicale de Kervoanec                   
Stéphanie Bellec : 02.98.68.01.42 

 

n POINT LECTURE 
La commune de Plougourvest intégrera en mars prochain le réseau des médiathèques du Pays de Lan-
di. Pour cette raison, elle sera fermée du lundi 7 mars au mardi 15 mars inclus. Reprise des perma-
nences le mercredi 16 mars de 10h à 11h30. 

Pour aider la Communauté de Communes à recenser vos besoins en 
matière de culture et les aider à élaborer le projet culturel du réseau 
des médiathèques, vous pouvez renseigner le questionnaire 
« Qu’attendez-vous du réseau des médiathèques du Pays de Landi » disponible sur le site internet de 
la commune : www.mairieplougourvest.fr 

Rappel  
Conformément au décret n° 2022-51 du 22 janvier 2022, il est dorénavant demandé la présentation 
d'un pass vaccinal pour les personnes de plus de 16 ans à moins de pouvoir présenter un certificat de 
rétablissement à la suite d'une contamination par la covid-19 (valable 6 mois) ou un document justifiant 
d'une contre-indication médicale à la vaccination.  
Permanences  
Mercredi : 10h-11h30 / Jeudi : 18h-19h30 / Samedi et dimanche : 10h-11h30. Contact : 02.98.68.55.84 

n CLUB DES AINÉS  
La galette des rois n’ayant pas eu lieu au mois de 
janvier, un goûter réunissant tous les adhérents 
sera offert le mercredi 23 février à 16h au Poul-
du. La composition du nouveau bureau, la pro-
grammation 2022 et la distribution des cartes se-
ront présentés à cette occasion (sous réserve de 
l’évolution sanitaire). 



INFOS DIVERSES 

Prochaine parution des Echos : semaine 09 
Les communiqués des associations sont à transmettre  

en mairie pour le Vendredi 18 février 2022 au plus tard.  
Vous pouvez également les faire parvenir par mail à l’adresse :   

mairie.plougourvest@wanadoo.fr - Rédaction et impression des Echos en Mairie 

Permanences Service Habitat  
de la CCPL  

(Zone de Kerven à Landivisiau)  

Informations et assistance pour les sub-
ventions en faveur de l’amélioration de 
l’habitat, du lundi au jeudi de 9h à 12h 
sans rendez-vous et de 14h à 17h sur 
rendez-vous ainsi que le vendredi 
Renseignements auprès de Daphné 
D u m e s n i l  0 2 . 9 8 . 6 8 . 4 2 . 4 1  o u 
d.dumesnil@pays-de-landivisiau.com 
Permanences HEOL : Conseils tech-
niques sur les économies d’énergie, le 
3ème jeudi de chaque mois de 9h à 12h  
- Renseignements : 02.98.15.18.08 ou 
contact@heol-energies.org  
Permanences ADIL : Réponses aux 
questions juridiques, financières et fis-
cales dans le domaine du logement, les 
1ers et 3ème mercredis de 14h à 17h. 
Pour un projet d’accession à la propriété, 
prendre un RDV préalable au : 
02.98.46.37.38. Site internet : https://
www.adil29.org     
        

BIEN VIVRE À DOMICILE       
Permanences CLIC  
Tous les jeudis de 9h30 à 12h à la Mai-
son de l’Aidant, rue des Marronniers à 
Landivisiau 02.98.63.00.19 
CDAS - Conseil Départemental  
Place Liautey - Landivisiau - 
02.98.68.11.46 
A D M R  d u  H a u t - L é o n                                                  
Keroulas 29250 Saint-Pol-de-Léon 
02.98.19.11.87  
AS DOMICILE - 1, rue Maurice Le 
Scouézec - Landivisiau - 02.98.68.10.36 
 
INFIRMIER Nicolas Josse - Plougourvest 
- 02.98.15.78.41 ou 06.95.83.85.14 

PAROISSE : St Tiviziau Bro Landi 
Maison paroissiale : 02.98.68.11.63  
2, place de Lourdes - Landivisiau. 

Samedi 5 février 2022 : Messe à 
Guiclan à 18h, 
Dimanche 6 février 2022 :   
Messe à Plouzévédé, Landivisiau et 
Sizun à 10h30, 
Samedi 12 février 2022 : Messe à 
Plounéventer à 18h, 
Dimanche 13 février 2022 : Messe 
Plouzévédé, Landivisiau et Sizun à 
18h, 
Samedi 19 février 2022 : Messe à 
Guiclan à 18h, 
Dimanche 20 février 2022 : Fête 
patronale à Plouvorn à 10h30 ; Messe 
à Plouzévédé, Landivisiau et Sizun à 
10h30, 
Samedi 26 février 2022 :  Messe à 
Plounéventer à 18h, 
Dimanche 27 février 2022 : Messe à 
Plouzévédé, Landivisiau et Sizun à 
10h30. 

n SECOURS POPULAIRE FRANCAIS 
Grâce au réseau de foyers bénévoles du Secours populaire, les enfants sont invités à passer des 

vacances chez une famille de vacances en France. Ils sont accueillis 
bénévolement par des familles ayant souvent des enfants du même âge, 
le « copain des vacances ». 
La fédération du Secours populaire du Finistère s’engage dans cette 
démarche depuis de nombreuses années et recherche des familles pou-
vant accueillir un enfant du département ou d’une autre région pendant 
15 jours en juillet ou en août. Les enfants ont entre 6 et 12 ans. Ceux du 

Nord-Finistère iront dans le Sud-Finistère et vice-versa.  
N’hésitez pas à prendre contact au 02.98.44.48.90 le lundi de 14h à 17h, les mercredi, jeudi et 
vendredi de 9h à 12h. 

n FAMILLES RURALES BPP  
Le centre de loisirs est heureux d’accueillir Maryse et Lucile, animatrice avec les Minions et les 
Trolls. Pendant les vacances de Février, nous vous invitons à venir découvrir « la montagne » à 
travers des jeux, des activités manuelles et du sport. 
Le centre de loisirs est installé à Plougourvest à l’Espace Simone Veil depuis le mois de janvier 
jusqu’au mois d’août 2022. Il est ouvert tous les mercredis et les vacances scolaires de 7h30 à 
18h45. Vous trouverez les plannings et les formulaires d’inscription sur le site https://
famillesruralesbpp.jimdofree.com/   
Les informations relatives à la mise en place du protocole sanitaire sont, également, en ligne sur le 
site. 
Nous sommes joignables par mail : famillesruralesbpp@gmail.com ou au 06.69.93.83.19 

Information : Les jeunes de Plougourvest, Bodilis et Plougar sont invités à venir rencontrer les 
élus, les animateurs communaux et l’association Familles Rurales le vendredi 18 février à 19h 
au Centre d’Activités de Plougourvest. Ce sera l’occasion d’échanger sur vos attentes et besoins. 
Venez nombreux !! 

n ASTUCES D’ENTRETIEN DES JARDINS SANS PRODUITS PHYTOSANITAIRES 
Depuis le 1er janvier 2019, la Loi Labbé interdit l’utilisation par les particuliers de produits phytosa-
nitaires, hors produits de biocontrôles et utilisables en agriculture biologique, pour l’entretien des 
jardins.  
Cette interdiction peut s’avérer contraignante pour la gestion 
des espaces extérieurs. La nature ayant horreur du vide, les 
adventices repousseront toujours, alors quelles sont les astuces 
à mettre en place pour limiter l’entretien du jardin ? 
L’entretien des massifs 
Pour maitriser les adventices le paillage est une des solutions 
possibles. Privées de lumière, les graines germeront moins et 
les adventices seront plus faciles à retirer. Pour s’assurer d’avoir un paillage efficace, une couche 
de plusieurs centimètres sera nécessaire. Autre avantage, le paillage organique (d’origine végé-
tale) permet de conserver l’humidité, de favoriser la biodiversité, est peu coûteux et permet d’aug-
menter l’aspect esthétique du massif. Il faut veiller à ce que le paillage organique qui se décom-
pose soit rechargé pour toujours conserver une couche de plusieurs centimètres d’épaisseur. 


